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Grand-Duché de Luxembourg 
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AVIS AUX ACTIONNAIRES DE 

AMUNDI MSCI DISRUPTIVE TECHNOLOGY  

(le « Compartiment ») 

 

Modification du Prospectus de la Société et du Document d’informations clés du Compartiment 

 

Les termes qui ne sont pas spécifiquement définis dans les présentes auront la même signification que 

dans les statuts (les « Statuts ») et dans le dernier prospectus de la Société (le « Prospectus »). 

 

Luxembourg, le 17 juin 2026 

 

Chers Actionnaires, 

 

Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») a décidé de changer l’indice 

du Compartiment (l’« Indice ») et, en conséquence, d’actualiser la dénomination du Compartiment ainsi 

que la Classification SFDR du Compartiment, comme détaillé ci-dessous (les « Changements »). Les 

Changements prendront effet le 17 juillet 2026 (la « Date d’effet ») et apparaîtront dans le prochain 

Prospectus.   

 

 Avant la Date d’effet À la Date d’effet 

Indice de référence du 
Compartiment 

MSCI ACWI IMI Disruptive 
Technology Filtered Index 

Ticker de l’indice : MXACDSRT 

 
Solactive Global Memory Chips 

Index 
Ticker de l’indice : SOLGMMCN 

 
(le « Nouvel Indice ») 

Nom du Compartiment 
Amundi MSCI Disruptive 

Technology 
Amundi Global Memory Chips 

Classification SFDR Article 8 Ni Article 8, ni Article 9 (Article 6) 

 



 

 

Les Changements offriront aux Actionnaires une exposition au Nouvel Indice représentative de la 

performance des sociétés à petite, moyenne et grande capitalisation actives dans l’industrie des puces 

mémoire, dans les pays développés et émergents. 

Une description complète du Nouvel Indice et de sa méthodologie de construction, ainsi que des 

informations sur la composition du Nouvel Indice et les pondérations respectives de ses composantes, 

sont disponibles sur le site internet du fournisseur du Nouvel Indice à l’adresse www.solactive.com. 

• Les Actionnaires qui n’acceptent pas les modalités des Changements ont le droit de procéder 

au rachat sans frais (à l’exception des frais servant au désinvestissement) de leurs actions à 

tout moment dans les 30 jours calendaires suivant la date du présent avis. Toutefois, la 

passation d’un ordre sur le marché secondaire entraînera des coûts qui ne relèvent pas de la 

Société de gestion.  

• Veuillez noter que les Actions achetées sur le marché secondaire ne peuvent généralement 

pas être revendues directement à la Société. Par conséquent, les investisseurs opérant sur le 

marché secondaire peuvent encourir des frais de courtage et/ou de transaction sur leurs 

opérations. Ces investisseurs négocieront également à un prix qui reflète l’existence d’un 

écart acheteur-vendeur. Ces investisseurs sont invités à contacter leur courtier habituel pour 

de plus amples informations sur les frais de courtage qui peuvent s’appliquer à eux et sur les 

écarts acheteur-vendeur qu’ils sont susceptibles d’encourir. 

• Si les Actionnaires sont d’accord avec ces modifications, aucune action n’est requise de la 

part des Actionnaires. 

 

Suite à la mise en œuvre des Changements, le Prospectus et le Document d’informations clés du 

Compartiment seront modifiés en conséquence. 

Le dernier Prospectus et les derniers Documents d’informations clés sont disponibles gratuitement sur 

demande au siège social de la Société, ou peuvent être consultés dès la Date d’effet sur 

www.amundietf.com.  

La dernière version du Prospectus de la Société est disponible gratuitement en français. La dernière 

version des statuts de la Société et des rapports périodiques sont disponibles gratuitement en français et 

en anglais ; les Documents d'Informations Clés sont disponibles gratuitement en français sur le site 

internet www.amundi.com et auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique : 

 

CACEIS Bank, Belgium Branch 

Avenue du Port 86C, boite 320 

B-1000 Bruxelles 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site http://www.beama.be et disponible auprès 

de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 

Le document d’informations clés doit être lu attentivement avant d’investir. 

Le précompte mobilier en vigueur est de 30%. 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées. 

 

Le Conseil d’administration  


